
Démarche : Demande d’agrément pour l’exploitation d’un établissement
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière (Vaucluse)

Organisme : La Direction départementale des territoires de Vaucluse

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
-> DÉPOSER VOTRE DEMANDE D’AGRÉMENT POUR L'EXPLOITATION D'UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT DE LA
CONDUITE DES VÉHICULES A MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REJETÉ :  Une nouvelle demande devra être faite. 


La demande de renouvellement est  à l'initiative de l'exploitant de l'établissement d'enseignement de la conduite
automobile.


Elle est à adresser, tous les cinq ans, au moins deux mois avant l'expiration de son agrément.


Demande d’agrément pour l’exploitation d’un établissement
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière

Choix de la demande
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Première demande

Renouvellement

Extension

Reprise

1 - Identité de l'exploitant

Civilité :
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M.

NOM DE NAISSANCE :

NOM D'USAGE :

Prénom (s) :

Date de naissance :

Lieu de naissance / Pays de naissance :
Si hors de France merci de préciser le pays en plus de la ville.

Département de naissance :

Pour les personnes nées hors de France uniquement :
Indiquer :
NOM et Prénom du père / NOM et Prénom de la mère

Adresse personnelle :

Code postal :

Ville :

Numéro de téléphone :

Adresse courriel :

2 - Identité de l'établissement pour lequel l'agrément est demandé

N° d'agrément préfectoral
A indiquer pour les cas de renouvellement et d'extension

Raison sociale ou Nom :
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Statut juridique :

N° SIREN ou SIRET :

Enseigne commerciale :

Adresse du local :

Code postal :

Ville :

Numéro de téléphone de l'établissement :

Adresse courriel de l'établissement :

Site internet

Local déjà agréé à usage d’auto-école :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

Si local déjà agréé, Nom et Prénom de l'ancien exploitant :

3 - Moyens de l'établissement

Superficie de la salle affectée à l’inscription des élèves (en m²) :

Superficie de la salle affectée à l’enseignement (en m²) :

Superficie totale (en m²) :

Largeur porte d’entrée (en m) :

Largeur porte bureau d’accueil (en m) :
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Nombre d’élèves susceptibles d’être accueillis simultanément dans le local d’activité :

La salle affectée à l’inscription des élèves est-elle indépendante de celle affectée à l’enseignement :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

L’implantation permet-elle l’accès direct du public sans passer par le local d’enseignement :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

Isolation phonique de la pièce destinée à l’enseignement :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

4 - Enseignement

Catégories de permis enseignées :
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

AM

A1

A2

A

B

B96 (AE labellisée)

BE

C1

C1E

C

CE

D1

D1E

D

DE

Nombre de véhicules
Préciser pour chaque type de véhicules : voitures, deux-roues et poids lourds le cas échéant
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Nombre d'enseignants y compris l'exploitant
Indiquer comme suit :
NOM Prénom / Adresse personnelle

Attestation sur l'honneur
• Je certifie l’exactitude des renseignements portés sur cette déclaration et m’engage à signaler tout changement de ma
situation. Conformément à l’article 441-6 du code pénal, le fait de se faire délivrer indûment par une administration
publique ou par un organisme chargé d’une mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un
document destiné à accorder une autorisation est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende.
Je suis informé(e) :
• que le préfet complète mon dossier par un extrait du casier judiciaire n°2 afin de vérifier que je n'ai pas fait l'objet
d'une condamnation prononcée par une juridiction française ou par une juridiction étrangère à une peine criminelle ou
à une peine correctionnelle pour l'une des infractions prévues à l'article R.212-4 du code de la route
• que le préfet se réserve la possibilité de vérifier la conformité du local et des moyens de l'établissement à la
réglementation
• qu'une fois mon agrément préfectoral délivré, j'ai l'obligation de l'afficher dans le local de manière visible
• que mon agrément peut être suspendu ou retiré si je ne remplis plus les conditions préalables à sa délivrance
Je m'engage à :
• solliciter le renouvellement quinquennal de mon agrément au moins deux mois avant l'expiration de celui-ci
• effectuer une formation de réactualisation des connaissances préalablement à chaque demande de renouvellement
• informer le service en charge des agréments de toute modification quant au local ou à l'exploitant

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Pièces justificatives communes à toute demande

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif d'identité

Copie de la carte d'identité recto et verso ou du passeport, en cours de validité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justificatif de domicile

Le document doit être récent.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photographie du demandeur

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justification de la capacité à gérer un tel établissement

- soit la copie d’un diplôme d’État, d’un titre ou d’un diplôme visé ou homologué de l’enseignement supérieur ou
technologique d’un niveau égal ou supérieur au niveau III sanctionnant une formation juridique, économique,
comptable ou commerciale ou d’un diplôme étranger d’un niveau comparable&nbsp;;

- soit la copie d’un certificat de qualification professionnelle (CQP) de la branche professionnelle des services de
l’automobile reconnu par arrêté du ministre chargé de la sécurité routière&nbsp;;

-  soit la copie d’une qualification professionnelle d’un niveau égal ou supérieur au niveau III sanctionnant une formation
juridique, économique, comptable ou commerciale ou d’un diplôme étranger d’un niveau comparable
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
La justification de la déclaration de la contribution économique et territoriale ou, à défaut, une déclaration
d’inscription à l’URSSAF

L'adresse de l'établissement concerné par la demande doit obligatoirement apparaître sur le document

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Un exemplaire des statuts

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photocopie du titre de propriété ou du bail de location du local

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan et descriptif du local d’activité

superficie, disposition des salles, nombre et largeur de tous les dégagements devant permettre l’évacuation rapide et
sûre de l’établissement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Justification de la propriété ou de la location des véhicules d’enseignement

Pour toutes les catégories de permis enseignées

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation d’assurance

Pour chaque véhicule en cours de validité couvrant les dommages pouvant résulter d’accidents causés aux tiers dans les
conditions prévues par l’article L.211-1 du code des assurances

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Un jeu de photographies de l'établissement

Façade, vitrine, salle affectée à l’inscription des élèves, salle affectée à l’enseignement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
La photocopie des autorisations d'enseigner de chaque enseignant attaché à l'établissement ou le cas échéant de
leur autorisation temporaire et restrictive d'exercer, en cours de validité

Cas de renouvellement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation de ré-actualisation des connaissances

Conformément à l’article R 213-6 du code de la route

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Copie de l’arrêté notifiant l’agrément précédent

Cas de reprise

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Formulaire de demande de cessation d’activité par l’ancien gérant

Utiliser le modèle à télécharger
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